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L’immatriculation du locataire du bail commercial

 Test de positionnement 5’00

o L’immatriculation du locataire 02’45
o Quels sont les locataires concernés par
l’obligation ? - Partie 1 07’23

o Quels sont les locataires concernés par
l’obligation ? - Partie 2 05’46

o Quelles sont les règles spécifiques à l’immatriculation
des colocataires ? 09’49

o Quels locaux faut-il immatriculer ? 07’07
o Quand le locataire doit-il être immatriculé ? - Partie 1 07’01
o Quand le locataire doit-il être immatriculé ? - Partie 2 06’34
o Que se passe-t-il lorsqu’un tiers est à l’origine du débat

d’immatriculation du locataire ? 08’26
o Quiz intermédiaire 10’00

 Test de satisfaction 5’00

Total : 1’14’51

https://perfia.learnybox.com/formation/formation/59518/?idmodule=608331&idpage=3392973
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L’accompagnement pédagogique
L’accompagnement pédagogique est assuré avec un formateur qui
forme l’apprenant dans un parcours individuel, précisément adapté
au besoin de l’apprenant dans le but d’obtenir la certification visée.
En dehors des heures de formations prévues, l’organisme prévoit un
accompagnement pour s’assurer de la satisfaction de l’apprenant, de
la conformité administrative de son dossier ainsi qu’un temps
particulier pour la préparation à la certification.

L’accompagnement technique
En début de parcours, un accès e-learning est envoyé à l’apprenant.
Son utilisation est facultative mais permet à l’apprenant d’assoir ses
compétences théoriques. Les heures de connexion ne sont jamais
décomptées des heures de formation prévues.
L’apprenant a un accès à une plateforme développée en interne par
Competences First pour gérer les documents pédagogiques
(Attestations , émargement, etc..).


